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A
Accidents.
ACCIDENT SURVENU A M. LE DUC D'URSEL.

Ann. - Communication de M. le président, qui annonce au Sénat
l'accident dont a été victime M. le duc d'Ursel, et forme, au
nom du Sénat, des vœux pour son prompt rétablissement,
p. 745.- M. le président fait part au Sénat des nouvelles
rassurantes qui lui sont parvenues au sujet de l'étatdesanté
de M. le duc d'Ursel,p. 768.

Accidents du travail.
ORPHELINS DES VICTIMES DES ACCIDENTS DU TRAVAIL. - V. la rubri-

que : Assurances sociales.

Accises.- V. Impôts :Douanes et accises.

Action internationale au sujet du conflit entre la Chine et le Japon.
- V. Interpellations au nom de M.Rolin.

Admission de nouveaux agents de change. - V. Commerce et indus-
trie : Agents de change.

Affaires étrangères.

ARTS, SCIENCES ET LETTRES.

Protection des œuvres littéraires et artistiques. - Projet de loi
portant approbation de la convention internationale pour la
protection des œuvres littéraires et artistiques, conclue à

Rome, le 2 juin 1928.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 26 juil-let 1933,p. 627. - Le projet est renvoyé à la commission

des affaires étrangères.

AUTRICHE : AIDE FINANCIÈRE A L'AUTRICHE.

Projet de loi approuvant le protocole signe à Genève, le15 juil-let1932, par les représentants de la France, de la Grande-
Bretagne, de l'Italie et de la Belgique d'une part, et par ceux
de l'Autriche, d'autre part, concernant l'aide financière
fournir au gouvernement autrichien.

V. les nºº 111 et 189 (session 1932-1933).
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1

Affaires étrangères. AUTRICHE : AIDE FINANCIÈRE. Projet de loi yrelatif (suite)
Doc. - Nº 117. Rapport fait par M. Rolin.

Fixation de la discussion.

Ann. - A la fin de la séance du 3 août, M.Hymans, m. a ét .,
demande au Senat de bien vouloir encore discuter et voter
ce projet pendant la séance en cours, fait remarquer queM. Rolin a fait sur ce projet un rapport que la commission
des affaires étrangères a approuvé à l'unanimité et estime,
dans ces conditions, que le débat sera très court, p. 758.

Proposition d'ajournement.
M. le baron de Dorlodot fait remarquer que la ocmmission des

affaires etangères n'a pas été réunie et n'a pas entendu le
rapport de M. Rolin; que, en conséquence, le rapport présenté
au Sénat n'est pas un rapport émanant de la commission des
affaires étrangères, mais un rapport personnel de M. Rolin;
M. le baron de Dorlodot propose donc l'ajournement du débat,
p. 758. - M. le président donne la parole à M. Wauters, pro-chain inscrit, et M. Wauters declare qu'il n'a pas demande laparole sur la proposition d'ajournement mais sur le fond;M. le baron de Dorlodot declare que si sa proposition
d'ajournement est rejetée, il s'inscrit également sur le fond,p.758.- M. Wauters estime qu'il conviendrait de soumettre
au vote la proposition d'ajournement introduite par M. le
baron de Dorlodot, p. 758.- M. Hymans, m. a. ét ., prie leSénat de repousser la proposition d'ajournement et déclare
qu'il est indispensable que la Belgique tienne les engagements
qu'elle a pris vis-à-vis des autres pays à la suite de la confe-
rence de Lausanne; M. Hymans, m. a. et ., insiste donc pourque le Sénat, après la Chambre, vote le projet sans délai;M. Digneffe, tout en admetant que le projet a été transmis au
Sénat à la dernière minute, rectifie certains points des décla-
rations faites par M. le baron de Dorlodot au sujet de l'exa-men de ce projet par la commission, declare qu'ila pris surlui, étant donnée la situation délicate dans laquelle on setrouvait, au point de vue international, de pressentir le plusde membres possible, lesquels ont tous été d'accord pourreconnaître que le projet de rapport réflétait bien les idées dela majorité des membres de la commission des affaires etran-gères; M. Digneffe declare qu'ilest le premier à regretterque les choses aient dû être faites avec une aussi grande
rapidité, mais que les circonstances l'y ont oblige, p. 758.-M. le baron de Dorlodot fait encore des observations et main-tient sa proposition d'ajournement, p. 758. - La propositiond'ajournement de M. le baron de Dorlodot est rejetée parassis et leve, p. 758.
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SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1932-1933.6

Affaires étrangères. AUTRICHE:AIDE FINANCIÈRE. Projet de loiy |Agriculture
relatif (suite)

Discussion générale :
Discours de MM. le baron de Dorlodot (qui motive son

vote négatif), Wauters (qui explique l'abstention d'un
certain nombre de membres de la gauche socialiste), Seger
(qui admet que le projet peut soulever certaines objec-
tions, fait remarquer que M. Rolin a eu soin d'y faire écho,
avec une très grande loyauté, dans la seconde partie de son
rapport, mais a fait ceci avec une grande discrétion à laquelle
il rend hommage, puis developpe les motifs pour lesquels il
engage tous ses collègues à émettre un vote affirmatif); Rolin
rapp. (qui tient a declarer qu'il est d'accord avec M. Wauters
quant aux objections que celui-ci a formulées,maisque,ayant
fait la balance dont a parlé M. Segers, celle-ci lui a paru
nettement favorable au vote du projet; maintient donc
l'avis formel qu'il a émis au sein de la commission, p. 758 à
760.- Interruptions de MM. Hymans, m. a. et ., de Broque-
ville, p. m .,Rolin, rapp ., Van Fleteren, p. 759.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 760.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 72 voix contre 4

(MM. le baron de Dorlodot, Van Fleteren, Van Schoor et
Claessens (Edmond) et 32 abstentions, p. 761 (3 août 1933).
- Se sont abstenus : MM. Bernard, Bologne, Braconnier,
Breugelmans, Casterman, De Bruyn, De Graeve, Demets
(Adolphe), Demoulin,(Adolphe), Demoulin, Dewaele, Diriken, Hans, Jauniaux,
Joachim, Lalemand, Lebeau, Logen, Matagne (Léon), Ohn,
Paulsen,Solau,Van Belle, Vande Moortele, Vanherck, Van
Roosbroeck, Van Vlaenderen, Verbrugge, Vercammen, Ver-
meylen, Vinck, Volckaert et Wauters, p. 761. - Le projet est
soumis à la sanction royale.

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Attentat contre M. Roosevelt, président elu des Etats-Unis d'Amé-
rique.

Ann. - Allocution de M. le président Digneffe, qui fait une motion
de sympathie a l'occasion de l'attentat auquel vient d'échap-
per M. Franklin Roosevelt, president elu des Etats-Unis;
M. le président prie le ministre des affaires étrangères de se
faire l'interprète du Sénat auprès du gouvernement de la
republique americaine,p. 82.

GUERRE.

Conflit entre la Chine et le Japon : action internationale. -V. Interpellations au nom de M.Rolin.

FINANCES.

Aide financière à l'Autriche.- V. plus haut:Autriche.

HYGIÈNE.

Stupéfiants. - Projet de loi approuvant la convention pour limiter
la fabrication et reglementer la distribution des stupefiants

let 1931.
et le protocole de signature, signes à Genève, le 13 juil-

V. les nºs 77 et99 (session 1932-1933) de la Chambre des
représentants.

Doc. - Nº 57. Rapport fait par M. le baron van Zuylen.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le

29 mars 1933, p. 246.- Le
sion des affaires étrangères.

. - Le projet est renvoyé à la commis-

Dépôt du rapport par M. le baron van Zuylen, p. 342
(6 avril 1933).(6 avril 1933).- M. le baron van Zuylen demande l'urgence;
l'urgence est déclarée et M. le baron van Zuylen donne lecture
de son rapport qui concut a l'adoption du projet, p. 342,343.
- M. Van Cauwenbergh donne lecture du texte flamand du

rapport, p. 343.
L'article unique est adopté sans observations, p. 343.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

115 membres présents, p. 346 (6 avril 1933). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Agents de change. - V. Commerce et industrie.

Agriculture.

BAIL A FERME.- V. Droit civil.

CRÉDIT PROFESSIONNEL ET CRÉDIT ARTISANAL. PROJETS DE LOI SUR LA
GARANTIE DE BONNE FIN A CES CRÉDITS.- Voyez :Commerce
et travail :Ducroire gouvernemental.

|Agriculture (suite)
MESURES DESTINÉES A ATTÉNUER LA CRISE.

Froment:aide aux producteurs.- Proposition de loi destinée à
venir en aide aux producteurs de froment (due à l'initiative
de M. Henault et signée par MM. Henault, Clesse, Wauters,

Van Vlaenderen, Lebeau et Mousty).
Doc.- N 14. Développements et proposition de loi.
Ann.- Dépôt, par M. Hénault,de cette proposition de loiquiétait

devenue caduque par suite de la dissolution,p.64.
Vote et adoption de la prise en considération et renvoi à la

commission de l'agri. 'ture,p. 88.
V.aussi:Droitcivil:Bail :Bailà ferme.

ŒUFS (COMMERCE DES).

Projet de loi modifiant la loidu 14 juillet 1930 concernant l'impor-
tation, le transit et l'exportation des œufs.

Doc.- Nº 81. Exposé des motifs. - Projet de loi.
Nº 94. Rapport fait par M. Mullie.

Ann.- Dépôtduprojet de loipar M. Sap, m. t. p. et m. a ., p. 521
(16 mai 1933).-- Le projet est renvoyé à la commission de
l'agriculture.

Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 584 (20 juillet 1933).
Au moment où la discussion générale va être ouverte, M. Logen

propose l'ajournement du debat,p.723.
Discussion de la proposition d'ajournement : Discours de

MM.Mullie, rapp. (qui combat l'ajournement), Gillon et de
Selys Longchamps (qui, tout en déclarant ne pas vouloir
retarder indéfiniment le vote du projet, appuient l'ajourne-
ment, estimant que la question n'est pas suffisamment mure),
p. 723. - Discours de MM. Mullie (qui estime que le projet est
parfaitement justifie et en demande le vote immédiat), Sap,
m. t. p. et m. a. (qui déclare que, si la discussion peut être brève,
il insiste pour qu'elle ait lieu immédiatement, mais declare que,
s'il en était autrement, il se rallierait à l'ajournement), Moyer-
soen (quiestimeque dans l'étatdu problème à ce moment la
discussion immédiate s'impose), Logen (qui motive sa
demande d'ajournement), Vinck (qui estime que les arguments
pour le vote comme pour l'ajournement devraient être mieux
développées, ne sachant, en ce qu'il concerne, comment cette
question devrait être tranchée), Gillon ( qui motive son atti-
tude), p. 723, 724. - Interruptions de M. François, p. 723. -Discours de MM. Mullie, rapp. (qui combat, à nouveau, l'ajour-
nement), Sap, m. t.p.et m. a. (qui répète les observations
qu'ila faites précédemment).p.724.--M. Wauters demande
que la proposition d'ajournement soit soumise au vote du
Sénat; M. Moyersoen renouvelle ses protestations et demande
qu'il soit procede au vote par appel nominal, p. 724. - Il est
procédé au vote par appel nominal, celui-ci étant régulière-
mentdemandé etM. le président annonce que la proposition
d'ajournement est rejetée par parité de voix : 63 contre 63,
p. 724. - Des protestations s'élèvent a l'extrême gauche et
M. Van Fleteren estime qu'ily a erreur dans le recensement;
M. le president, baron d'Huart, annonce que, en effet, MM. les
secrétaires ne sont pas d'accord sur le recensement des votes
et déclare qu'il va, en conséquence, être procédé à un poin-
tage, p. 724.- Ilest procede à un pointage et M. le vice-
president d'Huart annonce qu'il y a 65 « oui», 62 « non » et
1 abstention (M. le comte de Brouchoven de Bergeyck), que,
par suite de ce vote, le renvoi à la commission est ordonné,
p. 724. - M. Moyersoen souligne la gravite de la décision qui
vientd'être prise, fait remarquer que celle-ci consiste à recti-
fier un vote proclamé, rappelle que ce n'est pas la première
fois que le résultat d'un vote donne lieu à contestation, que,
l'année précédente, un vote émis par M. le baron de Steen-
hault de Waerbeek ayant été omis, celui-ci a proteste
etqu'il luia été répondu que levote étaitacquis; M.Moyer-
soen estime donc que le Sénat inaugure une jurisprudence
nouvelle, contrairement à celle dont certains membres s'étaient
réclamés pendant la session de 1931-1932,p.724.-vations de MM. J. Van Fleteren, Vinck, François et J. Coole

Obser-

au sujet de cet incident, p. 724. - M. le vice-président, baron
d'Huart (ie president ayant été mis en cause dans cette
affaire), fait remarquer à M. Moyersoen que lorsqu'il a
annonce que le vote donnait lieu a pointage, personne n'a
proteste, que, dans ces conditions, tout en reconnaissant que
les observations de M. Moyersoen sont intéressantes, ilse voit
obligé de constater qu'elles ne sont pas pertinentes en cette
occurrence, p. 725. -- M. Moyersoen proteste contre la déci-
sion de M. le vice-président d'Huart; MM. Vinck et Van Fle-
teren demandent la parole et insistent pour l'obtenir dans le
cas où M. le président ne déclarerait pas l'incident clos, p. 725.
-- M. le vice-président d'Huart estime qu'il est inutile de
discuter après la déclaration qu'il vient de faire et déclare
l'incident clos, p. 725.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion.

Protection des consommateurs d'œufs. - V. Interpellations au
nom de M. Mullie.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 20 DÉCEMBRE 1932 AU 9 NOVEMBRE 1993.

Aide financière à l'Autriche. - V. Affaires étrangères: Autriche.

Allocations familiales. - V. Assurances sociales.

Amérique : Attentat contre M. Franklin Roosevelt, président des
Etats-Unis. - Voyez : Affaires étrangères : Etats-Unis
d'Amérique.

Anciens serviteurs de l'Etat : mise à la retraite. - V. Pensions.

Armée.

CONTINGENT

Projet de loi fixant le contingent pour 1933.
V. les nos 7 et 12. (session 1932-1933) de la Chambre des repré-

sentants.
Doc. - Nº 10. Rapport fait par M. Pierlot.
Ann.-- Transmis par la Chambre des représentants, le 29, décem-

bre 1932,p.63.- Le projet est renvoyé à la commission
avec prière de faire rapport d'urgence, p. 64. - Observations
de MM. le président, Van Belle et Jaspar, m. f ., au sujet de
la possibilité de voter ce projet le jour même, p. 64.

Discussion générale : Discours de M. Volckaert (qui indique
les motifs pour lesquels le groupe socialiste émettra un vote
negatif sur le contingent de l'armée), p. 76, 77.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 77.
Observation de M. Vinck, qui demande, plusieurs votes ayant

été groupes, que l'on procede a un vote separe sur le projet
fixant le contingent de l'armée, p. 77.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 91 voix contre 44
et 1 abstention, p. 77 (29 décembre 1932).- S'est abstenu :M. Lindekens, p. 77. - Le projet est soumis à la sanction
royale.

MILICE.

Formation des classes de 1935 à 1939 : mesures spéciales. -Projet de loi apportant des modifications à la loi sur la milice,
le recrutementet lesobligations de service.

V. les nºº 84 et 114 (session 1932-1933) de la Chambre.
Doc. - Nº 62. Rapport fait par M. F. Demets
Ann.- Dépôt du rapport parM. Demets,p.409 (11 avril 1933).- M. Demets fait remarquer l'urgence et demande à pouvoir

donner lecture de son rapport, p. 409. - L'urgence est
déclarée et M.F. Demets donne lecture de son rapport qui
conclut à l'adoption du projet, p. 409.

Pas de discussion générale
L'article unique est adopté sans observations, p. 430.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 76 voix contre 57et 1 abstention, p. 447 (12 avril 1933).- S'est abstenu :M. Laboulle,p.448.- Le projet est soumis à lasanction

royale.
Indemnité aux miliciens devant servir plus de huit mois.- Projet

de loi supprimant le mot « maries >> dans le texte de l'arti-
cle 52, litt. J, de la loi sur la milice, tel qu'il fut modifie parla loidu 30 décembre 1932.

V. les nºs 67, 69 (session 1932-1933) de la Chambre des repré-
sentants.

Doc. - Nº 31. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 45. Rapport fait par M. F. Demets.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le1er mars 1933. - Le projet est renvoyé à la commission de
la défense nationale.

Dépôt du rapport par M. F. Demets, p. 197 (22 mars 1933.)
Discussion générale. Observations de MM. De Bruyn et Devèze,

m.d.n. (quimarque l'accord du gouvernement sur le projetdu a l'initiative parlementaire a la Chambre), p. 430.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 430.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

130 membres présents, p. 447 (12 avril 1933).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Arrêtés-lois pris en exécution des pleins. pouvoirs en matière finan-
cière.- V. éventuellement les tabes du Moniteur des 2",3ªet 4º trimestres de 1933 : Rubrique :Finances :Pleins pou-
voirs, ou encore aux différents objets auxquels ces arrêtés se
rapportent.
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Assurances sociales.

ALLOCATIONS FAMILIALES.

Proposition de loi modifiant la loi du 4 août 1930 portant généra-
lisation des allocations familiales (due à l'initiative de M. Van-
coillie et signee par MM. Vancoillie et Mullie).Doc.- Nº 58. Développements et proposition de loi.

Ann.- M. Van Coillie depose cette proposition de loi,p. 346.
La proposition de loi étant appuyée par quatre membres, M. le

président ouvre la discussion sur la prise en considération;
personne ne demande la parole et la prise en considération
est adoptée par assis et levé, p. 541 (18 juillet 1933).

CHOMAGE. - V. Interpellations au nom de M. Doublet.
ORPHELINS DES VICTIMES DU TRAVAIL.

Projet de loi completant les dispositions de la loi du 24 jan-vier 1931, instituant l'Œuvre nationale des orphelins des vic-
times du travail et modifiant les articles 2 et 8 de cette loi.V. les nºº 31 et 68 (session 1932-1933) de la Chambre des
représentants.

Doc.- Nº 82. Rapport fait par M. J .- J. De Clercq
Ann.- Transmispar la Chambredes représentants le1er mars 1933,

p. 173. - Le projet est renvoyé à la commission de la justice.

Attentat contre le président des Etats-Unis.- V. Affaires etran-
gères :Etats-Unis.

Autriche :aide financière à l'Autriche.- V.Affaires étrangères:Autriche.

Aviculture.- V. Agriculture :Œufs.

B
Bail.- V. Droit civil.

Bonne fin du crédit artisanal et bonne fin du petit crédit profession-
nel. - V. Commerce et industrie :Ducroire gouvernemental.

Bourgmestre de Denderleeuw :nomination.- V. Interpellationsau
nom de M. De Bruyni.

Budget de la commune de Quaregnon.- V. Interpellations au nom
de M.Doublet.

Budgets.

CRÉDITS PROVISOIRES.

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les bud-
gets de l'exercice 1933.

V. les nºs 90 et 92 (session 1932-1933) de la Chambre des repré-
sentants.

Doc.- Nº48.RapportfaitparM. lebarondeMevius.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le22mars1933,

p. 209. - Le projet est renvoyé a la commission des finances.
Dépôt du rapport par M. le baron de Mevius, p. 212

(28 mars 1933). - M. le baron de Mevius demande que cette
discussion urgente soit reportée au lendemain,p.212.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations, p. 236,237.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 80 voix contre 53,

p. 237 (29 mars 1933). - Le projet est soumis à la sanction
royale.

Projet de loi allouant des crédits provisoiresà valoirsur lesbud-
gets de l'exercice 1933.

V. les nºs 161 et 166 (session 1932-1933) de la Chambre des
représentants.

Doc.- Nº 98. Rapport fait par M. le baron de Mevius.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, p. 584 (20 juil-let 1933). - Le projet est renvoyé à la commission desfinances, p. 584.

Dépôt du rapport par M. le baron de Mevius, p. 602 (26 juil-let 1933).- M. le baron de Mevius demande que ce projetsoit inscrit à l'ordre du jour de la séance du lendemain,
p. 602.- M. le président fait remarquer à l'assemblée que ceprojetdoit être vote avant le 31 juillet et propose de l'inscrireen fête de l'ordre du jour de la séance de l'après-midi,p.602.- Cette proposition est admise, p. 602.



4 SENAT. - SESSION ORDINAIRE 1032-1038

Budgets. CREDITS PROVISOIRES. Credits provisoires a valoir sur les Budgets.
budgets de l'exercice 1933 (suite)
Discussion générale :Discours de MM. Vinck, le baron de Dor-

lodot, Ingenbleek, p. 696 a 702.- Interruptions de MM. le
baron de Mevius, rapp ., Moyersoen, Wauters, François, J. De
Clercq, Van Fleteren, Jaspar, m. f ., Van Roosbroeck, Laboulle,
le comte de la Barre d'Erquelinnes, Dierckx, Branquart, Van
Overbergh, p. 696 à 702. - Discours de M. Jaspar,m.f. (qui,
en réponse aux discours qui viennent d'être prononcés, déclare
qu'il ne peut, à ce moment, entrer dans une discussion sur la
politique financière du pays; déclare que ce sera d'après les
résultats qu'il faudra que le parlement juge du travail qui
s'accomplit à ce moment etse refuse à donner les chiffres
réclamés par certains orateurs, estimant que cela ne servi-
raitqu'à permettre aux sénateurs de signaler la vanité des

prévisions et l'incapacité du ministre qui donne des chiffres cer-
tains et définitifs avant le résultat final, puis répond briève-
ment aux observations présentées, p. 703, 704. - Interruptions
de MM. François, Van Roosbroeck, Moyersoen, le baron de
Dorlodot, Ingenbleek,p. 703.- Discours de MM. Dierckx,
Renard et le baron de Dorlodot, p. 704, 705. -- Interruptions
de MM. François, Ronvaux, H. Jaspar, m. f ., Moyersoen,
p. 704, 705.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 705, 706.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 79 voix contre 54,

p. 706 (27 juillet 1933). - Le projet est soumis à la sanction
royale.

DEPOT ET EXAMEN DES BUDGETS DE 1933.

Ann.- Motion d'ordre de M. Volckaert qui demande quand le
gouvernement compte déposer les budgets, p. 64.- M. Jas-
par,m. f ., déclare qu'ils seront déposés après le 1er janvier,
p. 64.- M. Volckaert demande que le moment du dépôt soit
précisé afin que le Sénat puisse fixer l'ordre de ses travaux
en conséquence de ce dépôt, p. 64. - M. le président
Digneffe estime que le Sénat sera unanime à désirer que les
différents budgets soient examinés le plus promptement pos-
sible,déclareque le bureau du Sénat prendra des dispositions
pour que les commissions competentes procèdent à leur exa-
men rapidement et engage les commissions à réunir le plus
tôt qu'elles le pourront a cet effet, estime qu'il y a une
amélioration à apporter dans les méthodes du travail parle-
mentaire en ce qui concerne les budgets, afin que ceux-ci
soient votes dans les premiers mois de l'année, p. 64. - Le
Senat marque unanimement son accord, p. 64. - L'incident
est clos,p.64.

Voyez aussi la rubrique :Colonie :Budgets des colonies pour
les exercices 1932 et 1933. Motion d'ordre de M. Volckaert,
qui proteste contre le retard apporté par la Chambre des
repésentants à l'examen du budget de 1932 et la réponse de
M. Tschoffen, m.c.

BUDGETS DE 1933.

Budget des affaires e. ngères pour 1933.

Doc.- Nº 5-V. Paru sous le nº 31 de la session de 1933-1934.
" Projet de loi et tableaux.

Budget de l'agriculture et des classes moyennes pour 1933.

Doc. - Nº 5-VIII. Projet de loi, tableaux, développements et notes
Justificatives.37. Rapport fait par M. Limage. - Amendement présenté
par la commission. - Annexe :Questions posées par la com-
mission et réponses du gouvernement.

Nº 47. Amendements présentés par le gouvernement (2º série).

Ann.- Rapporteur:M. Limage.
Pendant la séance du mardi 21 mars, M. le président Digneffe

annonce au Sénat que, bien que le budget de l'agriculture fût
inscrit à l'ordre du jour, ce debat ne pourra être aborde,
M. Sap, m. t. p. et a. c. m. lui ayant dit, la veille, qu'il lui
serait impossible d'assister pendant cette semaine aux tra-
vaux du Sénat, étant retenu a la Chambre par deux interpella-
tions, p. 175. - M. Volckaert saisit cette occasion pour faire
remarquer qu'il serait desirable que les travaux du Sénat ne
soient pas constamment entraves par l'absence du ministre
competent, prie donc M. le président de vouloir bien veiller,
à l'avenir, a ce qu'un budgetquia ete inscrità l'ordre
journe soit plus ajourne,p.175.- M. le comte de Broque-
ville,p. m ., fait diverses observations au sujet des critiques
développées par M. Volckaert et M. le présidentdéclare qu'il
ne peut être question que M. le comte de Broqueville se sente
personnellement vise par les observations de M. Volckaert,
p. 175.

Discussion générale de ce budget et d'une interpellation de
M. Paulsen relative à l'importation et au contingentement des
porcs vivants et des viandes de porc :

Voyez pour le libelle exact de l'interpellation de M. Paulsen
la rubrique : Interpellations,au nom de M. Paulsen.

Au moment où cette discussion va être abordee, M. le president
suggère aux orateurs inscrits de parler de la tribune, estimant
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que la clarté et la dignité des discussions y gagneraient beau-
coup et que le président serait ainsi mieux au courant des
incidents qui pourraient surgir pendant les débats et y inter-
venir en execution de sa charge, M. le président Digneffe
exprime le vou que tous ses collègues comprennent l'esprit
dans lequel il faitcette suggestion, p.209,210.

Discours de M. Paulsen, qui développe son interpellation,p.210,
211.- Interruptions de MM. Sap,m. t.p.etm.a.c. m .,
Moyersoen, Volckaert, Clesse, p. 211.- Discours de M. Sap,
m. t.p.etm.a.c.m. (qui, après avoir remercie le rapporteur
et la commission de la compétence et du dévouement dont ilsont fait preuve, développe devant le Sénat la réalité de la
situation économique, agricole, telle qu'il la voit et la com-
prend et expose le programme agricole du gouvernement),
p. 212 à 215. - Interruptions de MM. Nihoul, Volckaert,Wauters, Clesse, p. 213 a 215. - Discours de M. Limage,
rapp. (qui commence par marquer son accord sur le pro-
gramme admirable qui vient d'etre expose par le ministre,
puis ajoute quelques considérations générales aux proposi-
tions et suggestions enoncees dans le rapport), p. 215 à 217.
- Interruptions de MM. Ronvaux et Vinck, p. 215, 216.-Discours de M. Nihoul, p. 217 à 219. - Interruption d
M. Mullie, p. 218.

Avant de donner la parole au prochain orateur inscrit, M. le
president Digneffe fait observer au Senat qu'il y a encore
quatorze orateurs inscrits et prie le Sénat de décider que la
séance en cours comme la séance du lendemain serontpro-
longees, l'ordre du jour étant très chargé, p. 219.- M. Sap,
m. t. p. et m. a. c. m ., fait observer qu'un conseil des ministres
doit se tenir à 5 h. 1/2, M. le président declare que la séance
continuera aussi longtemps que le ministre pourra être pré-
p. 219. -sent et que le lendemain la séance devra être prolongée,

Assentimentdu Senat, p. 219.
Reprise du débat :Discours de MM. le baron du Four, le baron

Delvaux de Fenffe, le baron de Moffarts, le baron d'Huart,
p. 219 à 225.- Interruptions de MM. Ronvaux, Wauters,
Van Fleteren, Moyersoen, le R. P. Rutten, Van Overbergh,
Volckaert, p. 219 a 224.- Avant que M. le baron d'Huart
ne prenne la parole, M. le président demande au ministre s'il
consent, bien qu'il soit 5 h. 1/2, a entendre encore un orateurafin
que le budget de l'agriculture puisse être ainsi terminé le
Jendemain et M. Sap, m. t. p. et m. a. c. m ., déclare qu'il ne
demande pas mieux que de rester en séance, dût-il manquer
le conseil des ministres, p. 224. - Discours de M. Ferminne,
p. 228 à 233.- Interruptions de MM. François, Clesse, De
Bruyn, Van Fleteren, Mullie, Barnich, Wauters, Van Schoor,
p.229 à 233.- M. le président fait à ce moment remarquer
qu'il y a encore 15 orateurs inscrits et prie les orateurs
d'être aussi brefs que possible afin que le debat puisse être
termine le lendemain et que l'on puisse encore voter_les
projets interessant la colonie pendant cette seance, p. 237.

Reprise du débat : Discours de MM. Vancoillie, le baron van
Zuylen, Lindekens, Crokaert, p. 236 à 244. - Interruptions
de MM. François, Sap, m. t.p. et m. a. c. m ., Volckaert,
Van Overbergh,."Clesse,p. 243, 244. - Au moment ou
la séance est levee, M. le president fait remarquer qu'il
reste une dizaine d'orateurs inscrits et prie le Sénat de faire
le lendemain l'effort nécessaire pour terminer la discussion
p. 244.

Reprise du debat :Discours de M. Wauters,p.246à 251.
Interruptions de MM. Clesse, Bologne, Ve. 'Volckaert, Vande
Moortele, Jauniaux, Van Overbergh, Vinck, J. De Clercq,
le baron de Dorlodot, Moyersoen, Van Fleteren, Henricot,
p. 247 à 251.

Au moment où l'on fixe l'ordre des travaux du Sénat, M. le
président constate qu'il y a encore 11 orateurs inscrits, et,
tout en déclarant qu'il faut renoncer à terminer la discussion
ce même jour, estime qu'il est indispensable que ce débat
soit terminé lemardi suivant,afin que leSénat puisse arriver
à terminer les objets inscrits a son ordre du jour avant de
partir en vacances de Pâques,p.253.- Observations de
MM. Van Fleteren et Francois au sujet des vacances de
Pâques, p. 253.

Reprise du débat : Discours de MM. Mullie, Renard, Criquelion,
p. 253 à 261.- Interruptions de MM. De Graeve, Clesse,
le baron de Steenhault de Waerbeek, Nihoul, Moyersoen,
Van Fleteren, Cocnen, Vinck, de Selys Longchamps, le baron
d'Huart, Ferminne, le baron de Dorlodot, le chevalier Dessain,
Sap, m. t. p. et m. a. c. m ., Wauters, Hans, p. 253 à 260.

Après l'examen et levotedecertainsprojetspendant la séance
du mardi 4 avril et a l'occasion de motions tendant à inscrire
certaines propositions de loi à l'ordre du jour, M. le presi-
dent annonce que la discussion du budget va être reprise
et qu'il y a encore x orateurs inscrits; M. le président
demande, au cas où ce budgetneserait pas terminé pendant
la séance en cours, que le Sénat siège le lendemain matin
pour en terminer, p. 286.- MM. Mullie, Limage et Volckaert
font diverses observations à l'encontre de cette demande, et
M. Volckaertestime qu'ilserait preferable de prolonger la
séance en cours jusqu'à épuisement du debat; M. le president
se déclare d'accord sur la demande de M. Volckaert, et le
Senat decide de terminer la discussion ce même jour, p. 286.
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Reprise de la discussion generale du budget. Discours de

MM. Clesse, Volckaert,p. 287 à 290.- Interruptions de
MM. Ferminne, Orban, Volckaert, Hans, Moyersoen, Bologne,
Criquelion, Limage, Ronvaux, le baron du Four, R. P. Rutten,
le comte de la Barre d'Erquelinnes, Renard, Mahieu, J. De
Clercq, Van Fleteren, le baron de Moffarts, p. 287 a 290.-Discours de M. Sap, m. t. p. et m. a. c. m ., qui répond aux
observations presentees ainsi qu'à l'interpellation de M.Paul-
sen, p.291 à 298. - Interruptions de MM. Renard, Volckaert,
Paulsen, Criquelion, Limage, rapp ., Wauters, Mme Spaak,
MM. le baron du Four, Clesse, Mullie, le baron d'Huart,
Ronvaux, p. 291 à 297.

Motion d'ordre de M.Mullie,qui propose, l'heure étant déjà
très avancée, de remettre la suite du débat à une séance
supplémentaire que le Sénat tiendrait le jeudi matin, p. 298.
- M. le président se rallie à la proposition de M. Mullie.

étant donné que le ministre devra quitter leSenatquelques
instants plus tard et qu'il y a encore dix orateurs inscrits,
p.298.- Le Sénat admet unanimement la proposition de
M. Mullie, p. 298.

Reprise de la discussion générale du budget etde l'interpella-
tion : Discours de M. Raport, p. 329 à 333.- Interruptions de
MM. Sap, m. t. p. et m. a. c. m ., Renard, Volckaert,
R. P. Rutten, Ferminne, Mullie, Hans, Vis. Van Overbergh, de
à 333.
Selys-Longchamps, Ronvaux, Paulsen, Van Fleteren, p.329'

Avant de donner la parole au prochain orateur inscrit, M. le
président, déférant au désir exprimé par de nombreux sena-
teurs,propose de limiter le temps de parole à six minutes,
et informe le Senat qu'il y a encore douze orateurs inscrits;
estime que, en decidant cette limitation, on pourrait avoir
termine vers midi, p. 333. - M. de Selys Longchamps pro-
pose la limitation à dix minutes; M. Ronvaux proteste contre
a longueur du discours qui vient d'être prononcé parM. Raport, et M. Raport déclare qu'il a été amené à parler

pendant ce temps prolongé ayant dû répondre à des attaques,
p. 333. - M. le président déclare qu'il sera accordé un maxi-
mum de dix minutes aux orateurs encore inscrits, p. 333.

Reprise du débat : Discours de MM. Lammertyn, le baron
Gilles de Pelichy ,. Rutten, de Selys Longchamps, le baron
de Steenhault de Waerbeek, Sap, m. t. p. et m. a. c. m .,
Becelaere, Paulsen (qui traite encore l'objet de son inter-
pellation et declare que si le ministre, dans sa réponse, luia donné une légère satisfaction, estime que ceci ne suffira
pas à réparer le mal), Renard,p. 333 à 341.- Interrup-
tions de MM. Sap, m. t.p.etm.a.c. m ., lebaron Gilles de
Pelichy,Paulsen,L.Matagne, Ronvaux,Ferminne,Wauters,
Limage, Nihoul, Mullie, J. De Clercq, le baron de Steenhault
le Waerbeek, Orban, Lalemand, R. P. Rutten, Bologne,

p. 333 à 341.
M. Sap, m. t. p. et m. a. c. m ., fait remarquer qu'il est midi

et demi; déclare qu'il lui est impossible de rester plus long-
temps en séance et demande que la discussion de son budget
soit reprise l'après-midi, après le budget des voies et moyens,
p. 341. - M. Volckaert demande s'il ne serait pas possible
de prolonger la séance jusqu'à 1 heure pour terminer; M. Sap,
m.t.p.etm.a.c.m .,fait remarquerqu'ily a encore trois
orateurs inscrits et qu'il aura peut-être une breve reponse
à donner à certains membres et insiste sur sa proposition de
remise à la séance de l'après-midi, p. 341. - Le Sénat décide
d'admettre la demande du ministre tendant à reprendre le
debat après le budget des voies et moyens, étant entendu
que la discussion sera, en tout état de cause, terminée ce
même jour, p. 341.

Reprise du débat : Discours de MM. Janssens, Waucquez,
Renard,p. 362 à 364.- Interruptions de MM. Volckaert,
Clesse, Renard, Ronvaux, J. De Clercq, Lalemand, de Selys
Longchamps, Van Overbergh, le comte de la Barre d'Erque-
linnes, p. 362 à 364.- M. Sap, m. t.p.etm. a. c.m .,declare
que les questions soulevées parMM.WaucquezetJanssensnesont pas de sa compétence, qu'il transmettra donc leurs
observations au ministre de l'industrie et du travail, au
ministre des finances et au ministre de la justice, p. 364.
M. Volckaert fait diverses observations au sujet de la ques-
tion des étrangers résidant en Belgique; M. Waucquez
déclare qu'il a présenté ses observations au moment de la
discussion du budget de l'agriculture,parce que la question
est importante et que les victimes de la situation qu'il a
signalee sont les classes moyennes, p. 364. - Observations
de M. Renard, p. 364.- M. le présidentdéclare qu'ilpense
que tout le monde sera d'accord pour reprendre les questions
soulevées parMM.WaucquezetJanssens lorsde ladiscussion
desbudgetsauxquelsellesse rattachent,ces questionsayant
un grand intérêt; M. le président déclare ensuite close la
discussion générale, p. 364.

Discussion des articles.
Discussion des articles du tableau.

Art. 1er. M. le président rappelle au Sénat un amendementpro-
posé par la commission, p. 364. - M. Mullie, tout en esti-
mant que l'amendement est justifie, estime que, pour les
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motifs que le rapporteur a fait valoir, il pourrait être retire
afin d'éviter toute modification au projet présenté par le gou-
vernement et sous réserve que, l'année suivante, le traitement
du ministre figurera au budget; M. Mullie declare qu'il faitcette proposition au nom de plusieurs de ses amis et collègues,
p. 364.- L'amendement étant retiré, l'article est adopté telqu'il est proposé par le gouvernement, p. 364.

Art. 11a. M. Mullie fait remarquer au gouvernement que·certains clos d'équarrissage devront être fermés, le gouverne-
ment n'admettant pas l'augmentation des subsides affectés à
ces établissements, attire l'attention du ministre, qu'il sait
pourtant n'être pas seul compétent en la matière, sur le
danger qui en resultera pour la santé publique,p. 364, 365.- M. Sap, m.t.p. et m. a. c. m ., déclare qu'il examinera avec
ses collègues de l'industrie et du travail et de l'hygiène laquestion soulevée par M. Mullie dans le but de donner satis-
faction à celui-ci, p. 365.- L'article 11a est adopté tel qu'ilest proposé par le gouvernement, p. 365.

Art. 34. M. Renard demande, à l'occasion de l'article 34,sicet
article ainsi que l'article 57 ne peuvent pas, va l'heure avancée,
être réservés, ayant le désir d'y proposer des amendements
et n'étant pas encore au courant de la procédure en usage au
Senat, p. 365. - M. Sap, m. t.p.etm.a.c.m .,déclare que,en tout état de cause, le gouvernement n'accepte aucun amen-
dement et posera la question de confiance à propos de n'importe
quel amendement présenté, p. . 365. - M.estime que ceci est supprimer le parlement, p. 365. - M. le

Volckaert
président fait remarquer que le gouvernement propose la
suppression de tous ces articles qui sont transférés au budget
de l'instruction publique que, pour le surplus, les amendements
deM. Renard auraient du être presentes plus tôt, qu'ils eussent
pu alors être examines, p. 365.- M. Renard déclare qu'il
comptait justement proposer le transfert au budget
l'instruction publique d'un article qui était maintenu au budget
de l'agriculture, mais declare ne pas insister, surtout étant
donné que l'on se trouve devant un veto ministériel,p.365.

Les autres articles du budget sontadoptésavec lesamendements
et propositions du gouvernement, p. 365.- Voyer l'annexe C
à la séance du 6 avril 1933, p. 383 à 391.

L'article unique contenant le budget est adopté sans observa-
tions, p. 365.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 79 voix contre56.et! abstention, p. 409 (11 avril 1933).- S'est abstenu :M. Laboulle, p. 409. - Le projet est transmis à la Chambre
des représentants.

Budgets du Congo.- V. Colonie.
Budget de ladéfense nationale :

Augmentation de créditparsuite.de la modification à la loidemilice du 30 décembre 1932, article 52, littéra /.- Indem-nité aux miliciens servant plus de huit mois. - V. Armée :Milice.
Budget de ladefensenationalepour l'exercice 1933.

Doc.- Nº5-XII. Paru sous le nº 57 de la session 1933-1934
Projet de loi et tableaux.

Budget de ladette publique pour l'exercice 1933.
Doc.-- Nº5-II.Projet de loi, tableaux, développements et notes

justificatives.- Annexe : Compte provisoire arrete au1 décembre 1931, de l'emploi des fonds produits par les
emprunts émis par l'Association nationale des industriels et
commerçants, pour la réparation des dommages de guerre.

Nº 38. Rapport fait par M. le baron de Mevius.
Nº 55. Amendement présenté par le gouvernement.

Ann.- Rapporteur:M. le baron de Mevius.
M. le president annonce, au debut de la séancedu 28 mars,queM. le baron de Mevius, président de la commission des

finances et rapporteur du budget de la dette publique,d'accord
avec le ministre des finances et avec M. Ingenbleek, rap-porteur du budget des voies et moyens,propose de réunirladiscussion générale de ces deux budgets etcette propositionest admise, p. 209.

Voyez donc, pour la discussion générale du budget, plus loinsous la même rubrique générale : Budgets, la sous-rubrique :Budget des voies et moyens pour l'exercice 1933. Discus-
sion générale des deux budgets réunis.

Articles du budget de la dette publique. Les articles du tableau
sont adoptés sans observations avec un amendement presente
par le gouvernement à l'article 38,p. 361, 362.l'annexe B à la séance du 6 avril 1933, p. 377 à 381.- Voyez

L'article unique contenant le budget est adopté sans observations,
p .. 362.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 79 voix contre 56et 1 abstention, p. 409 (11 avril 1933).- S'est abstenu :M. Laboulle, p. 409.- Le projet est transmis à la Chambre
des représentants.




